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Souriez, vous êtes payé !

Q
uel est le point commun entre Nescafé, 
Polaroid, Snapchat et SCT Inst ? Après le 
café, la photographie et la messagerie, 
voici que les paiements sont enfin tou-

chés par la grâce de l’instantané. Certes, publicitaires 
et artistes de la communication ne se sont pas en-
core penchés sur son berceau (Jacques Séguéla, re-
venez !), car son nom est aussi peu attrayant que peu 
explicite : le paiement instantané répond au doux vo-
cable de SCT Inst (pour Sepa Instant Credit Transfer). 
La Banque centrale européenne (BCE) a cependant 
trouvé une formule plus parlante qui doit encore 
passer l’épreuve de la loi Toubon : cashless cash. 

Il s’agit ni plus ni moins de réaliser des paiements 
de détail de compte à compte au sein de la zone 
euro en dix secondes, à toute heure du jour et de la 
nuit, tous les jours de l’année même le week-end - 
24/7/365 comme on le dit joliment (?) aujourd’hui. 
Cela au moyen d’un service standardisé permettant 
le paiement de personne à personne en utilisant par 
exemple le numéro de téléphone du bénéficiaire 
comme équivalent d’un Iban.
 
Chacun, de l’entreprise au particulier, pourra désor-
mais payer instantanément son médecin, les com-
merçants, ses fournisseurs, ses proches au moyen 
de son téléphone portable à concurrence de 15 000 
euros – plafond qui a pour objectif d’être relevé en-
suite.

Il ne s’agit pas de science-fiction : la BCE a confirmé 
en novembre dernier le lancement du dispositif de 
paiement paneuropéen pour novembre 2017 (lire 
le dossier de la présente Lettre du trésorier : « L’Eu-
rosystème, catalyeur du paiement instantané »). 
Ce système est déjà une réalité depuis fin 2014 
au Danemark : Mobile Pay et Swipp ont été adoptés 
par plus de la moitié de la population et ont eu un 

impact drastique sur la diminution des espèces en 
circulation.

Les impacts positifs de cette évolution sont impor-
tants.  Elle permettra tout d’abord de fluidifier les 
échanges commerciaux en accélérant notamment 
les paiements interentreprises, le credit manager 
pouvant vérifier instantanément les dires d’un client 
indélicat. Cette dématérialisation et « instantanéisa-
tion » du paiement contribuera également à l’eutha-
nasie du chèque, ce qui devrait plaire aux banques et 
aux entreprises, tant le traitement de ce vieux moyen 
de paiement est coûteux. 

Contraintes et questions sont toutes aussi nom-
breuses. Le délai tout d’abord : banques, prestataires 
et chambres de compensation nationales seront-ils à 
même de développer pour la fin de l’année les infras-
tructures et les standards communs d’échange ban-
caire ultra-rapide permettant de mettre à disposition 
des fonds d’un virement en dix secondes ? Cela d’au-
tant plus si, côté bancaire, l’avènement du paiement 
instantané peut rapidement détrôner les paiements 
par carte bancaire, l’une des rares activités encore lu-
cratives pour les banques. La sécurité ensuite : com-
ment assurer une méthode d’authentification et de 
non-répudiation robuste et sûre, capable d’inspirer 
la confiance de ses utilisateurs et donc d’assurer sa 
large adoption ? 

Dans un an, il faut vous y préparer, vous réglerez 
votre abonnement à la Lettre du trésorier avant même 
d’avoir fini d’avaler votre café.

Le directeur de la publication

Lire aussi le mémoire de Marine Lecomte sur le site de l’AFTE 
(onglet « Partenariats » puis prix du Meilleur mémoire)

L E  D O S S I E R I
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